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Selon lõarticle R.123-19 du Code de lõenvironnement, 

ôõ le commissaire enqu°teur ou la commission dõenqu°te consigne, dans un 

document s®par®, ses conclusions motiv®es ôõ. 

De façon à respecter cette condition et éviter le risque de dispersion, le présent 

document sera divisé en 2 chapitres  ; traitant respectivement,  

- en son chapitre I  : le rapport,  

- en son chapitre II  : les conclusions motivée s. 
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CHAPITRE I : RAPPORT DõENQUETE 

 

A .   G E N E R A L I T E S 

1 .  CADRE GENERAL DU PROJET ET OBJET DE LõENQUET E 

La pr®sente enqu°te publique porte sur le projet dõ®laboration du plan local 

dõurbanisme (PLU). 

La commune de B AGES vise à maîtriser le développement urbain, limiter 

lõartificialisation des sols, pr®server lõenvironnement et les paysages, r®pondre aux 

besoins en logements, et améliorer le cadre de vie et les mobilités, dans une logique 

de développement durable et équilibré du territoire.  

HISTORIQUE DE LõEVOLUTION DU DOCUMENT DõURBANISME :  

Le 18 d®cembre 2008, le Conseil Municipal a approuv® le Plan Local dõUrbanisme de 

la commune de Bages.  

De nombreuses évolutions ont été réalisées  ensuite .  

La dernière est la Modification simplifiée n°4 approuvée le 4 décembre 2019.  

Enfin, une délibération en date du 30 septembre 2020 a prescrit la révision générale 

du PLU. 

 

LES OBJECTIFS DEFINIS DANS LA DELIBERATION DE LANCEMENT DE LA REVISION DU PLU : 

Par délibération en date du 30 septembre 2020, le conseil municipal a prescrit la 

révision générale du PLU pour :  

- Repenser les orientations et enjeux territoriaux en mati¯re dõurbanisme ;  

- Mettre le document en cohérence avec les nouvelles dispositions législatives en 

vigueur  ; 

- Mettre lõensemble du PLU au format CNIG (Conseil National de lõInformation 

Généralisé ) dématérialisé.  
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Par délibération en date du 17 février 2021, le conseil municipal propose la définition 

des objectifs suivants :  

 

OBJECTIF n° 1 : Développement urbain  
  

- Encourager un développement urbain maîtrisé, dans une logique de 

développement durable, raisonné et favoriser la densification urbaine structurante ;  

- Tendre vers un ®quilibrage de lõurbanisation de la commune autour de lõaxe 

principal;  

- Accompagner la mixité sociale et fonctionnelle ;  

- Conforter le niveau en ®quipements et en services publics dõint®r°t collectif ;  

- Coordonner lõ®tude hydraulique annex®e au PLU approuv®e le 18/12/2008 avec le 

porter à connaissance sur le risque inondation issu du Plan Général du Risque 

Inondation (PGRI) ;  

- Favoriser lõint®gration dõespaces naturels en ville.  

 

 

OBJECTIF n° 2 : Mobilités   
 

- Améliorer la lisibilité urbaine et la sécurité des déplacements ;  

 - Développer la politique du stationnement ;  

- Poursuivre les cheminements doux et les interconnexions entre les différents pôles 

générateurs de déplacement.  

 

 

OBJECTIF n° 3 : Activités économiques  
 

- Favoriser le développement des commerces et les services de proximité ;  

- Conforter les activités économiques présentes sur le territoire.  

 

 

OBJECTIF n° 4 : Environnement et paysages  
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- Inciter le recours aux différentes énergies renouvelables ;  

- Promouvoir lõactivit® viticole et agricole ;  

- Préserver les espaces présentant un intérêt environnemental et écologique.  

 

2 .  C A D R E  J U R I D I Q U E 

La pr®sente enqu°te publique intervient dans le cadre du code de lõUrbanisme, 

notamment ses articles L153 -19 et suivants et R 153 -8 et suivants.  

Elle intervient également sur le fondement du chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l'environnement, notamment ses articles L123 -1 et suivants et R 123 -1 et suivants.  

 

- Lõenquête publique a été prescrite par arrêté municipal en date du 13 Octobre 

2025. 

- Le projet de r®vision du Plan Local dõUrbanisme de la commune de BAGES a 

été prescrit par délibération du Conseil Municipal  du 30 septembre 2020.  

- Une phase de concertation avec la population a pr®c®d® lõarr°t du projet, 

conformément au cadre règlementaire , et à la délibération du 17 février 2021 

définissant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation .  

- Les orientations g®n®rales du Plan dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durable (PADD) ont été débattues en Conseil Municipal  (18/11/2021).  

- Le projet de révision a été arrêté par délibération du conseil municipal après 

approbation du bilan de la concertation  (15/07/2025) .  
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Dans le cadre de la révision du PLU de la commune de B AGES, la commune a 

consult® lõensemble des Personnes Publiques Associ®es (PPA) et organismes 

comp®tents, conform®ment au Code de lõurbanisme.  

 

Ont notamment été consultés :  

¶ Lõ£tat, représenté par les services préfectoraux (DDTM), pour la conformité 

réglementaire et la prise en compte des politiques nationales,  

¶ Le Conseil Départemental des Pyrénées -Orientales , pour les enjeux liés aux 

routes, aux équipements et aux politiques départementales , 

¶ Le Syndicat Mixte du SCOT Littoral Sud , au titre du SCoT, afin de vérifier la 

compatibilité du PLU avec les orientations intercommunales , 

¶ La Chambre d õAgriculture concernant les enjeux agricoles , 

¶ La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF) , qui a émis un avis favorable sur le projet , 

¶ LõAgence R®gionale de la Sant® consultée dans le cadre de l a conformité 

sanitaire et des ressources.   

 

3 .  N A T U R E  E T  C A R A C T E R I S T I Q U E S 

Bref rappel des caractéristiques de la commune  et enjeux du projet  :  

La commune de B AGES est située dans le département des Pyrénées -Orientales, en 

région Occitanie, à proximité de Perpignan, entre la Méditerranée et les premiers 

reliefs des Albères.  

Elle compte environ 4 500 habitants, appelés les Bagéens et Bagéennes, et connaît 

une croissance démographique soutenue.  

Son territoire, dõenviron 12 kmİ, est marqu® par un paysage de plaine agricole, 

notamment viticole, et par la présence de zones naturelles humides.  

BAGES b®n®ficie dõun cadre de vie attractif, influenc® par la culture catalane, avec 

une vie associative et festive dynamique.  
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Lõ®conomie locale repose en grande partie sur lõagriculture, les services et la proximit® 

des zones dõactivit®s voisines.  

La commune dispose dõ®quipements et de services de proximit® et fait partie de la 

Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris.  

 

Dans le cadre de la révision du PLU,  un diagnostic a été réalisé. Il en ressort  que  : 

La population est en forte croissance depuis 1968 (+136 %) mais montre un 

vieillissement progressif et une légère baisse des jeunes ménages. Les foyers sont petits 

(2,17 personnes) et majoritairement composés de couples sans enfant.  

Le parc de logements a triplé en cinquante ans, dominé par les maisons individuelles 

et les résidences principales (85 %). Les propriétaires sont majoritaires (65 %), tandis 

que les logements sociaux progressent modestement (4,4 %).  

Lõ®conomie locale, bien que modeste, est diversifi®e : environ 570 emplois 

principalement dans les services, le commerce, la sant® et lõ®ducation. La majorit® 

des actifs travaille toutefois hors commune, notamment à Perpignan. La zone 

dõactivit® ç LõUsine è et lõentreprise Pro Sain (conserverie bio) constituent les principaux 

p¹les dõemploi. 

Les déplacements reposent quasi exclusivement sur la voiture (89 %), le transport 

collectif restant marginal. Le réseau de voies douces (près de 6 km) et la future voie 

verte vers Saint -Cyprien visent à encourager les mobilités alternatives.  

La commune dispose dõun bon niveau dõ®quipements publics (®coles, cr¯che, 

médiathèque, halle des sports, parcs), concentrés dans le centre et au sud, avec un 

d®ficit ¨ lõouest. 

Les r®seaux dõeau et dõassainissement sont g®r®s par la CCACVI ; une nouvelle station 

dõ®puration de 9 800 EH est en service depuis 2023. 

Sur le plan paysager et environnemental, B AGES sõinscrit dans la plaine agricole 

dõIllib®ris, entre vignes, vergers et cultures mara´ch¯res. Le territoire, bien desservi, subit 

une pression urbaine croissante, mais conserve une identité rurale marquée.  
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Les enjeux majeurs  du projet  : 

¶ Pr®server lõ®quilibre entre d®veloppement urbain et identit® rurale. 

¶ Diversifier lõhabitat et renforcer le logement social. 

¶ Maintenir le dynamisme démographique et attirer de jeunes ménages.  

¶ Soutenir le commerce et les activités économiques locales.  

¶ Améliorer les mobilités douces et la desserte en transports publics.  

¶ Valoriser et protéger les paysages et les ressources naturelles.  

 

4 .  C O N C E R T A T I O N  P R É A L A B L E   

Une phase de concertation avec la population a pr®c®d® lõarr°t du projet, 

conformément au cadre règlementaire , et à la délibération du 17 février 2021 

définissant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation .  
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Les documents indiquent que la concertation publique est une étape intégrée à la 

proc®dure dõ®laboration et de r®vision du PLU, conform®ment au Code de 

lõUrbanisme.  

Elle vise à associer habitants, associations locales, acteurs économiques et partenaires 

institutionnels ¨ la r®flexion sur lõavenir du territoire. 

La concertation a pour but :  

¶ dõinformer le public sur le contenu et lõavancement du projet, 

¶ de recueillir les observations et propositions sur les orientations du PADD (Projet 

dõAm®nagement et de D®veloppement Durable), 

¶ de favoriser lõappropriation citoyenne du projet communal, notamment sur les 

th¯mes dõurbanisme, dõenvironnement et de d®veloppement local. 

 

Plusieurs moyens ont été employés pour assurer la transparence du processus :  

¶ mise à disposition de documents en mairie pendant toute la durée de la 

concertation,  

¶ affichage public et annonces officielles pour informer la population,  

¶ réunions publiques et échanges avec les habitants,  

¶ recueil écrit des contributions via un registre.  
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La concertation sõest d®roul®e en amont de la phase dõarr°t du projet de PLU, avec 

la participation :  

¶ du conseil municipal,  

¶ des services de lõ£tat, 

¶ de la Communauté de Communes Albères -Côte Vermeille -Illibéris, 

¶ et du public local.  

 

Ces ®changes ont permis dõajuster certains ®l®ments du PADD et du zonage, 

notamment pour la préservation environnementale et la gestion de la croissance 

urbaine.  

 

Les remarques recueillies ont conduit à :  

¶ une meilleure prise en compte du paysage et de la biodiversité,  

¶ la limitation de lõ®talement urbain, 

¶ et le renforcement des mobilités douces et des espaces publics de qualité.  

Le rapport de présentation précise que la concertation a contribué à rendre le projet 

plus cohérent, partagé et compatible avec les attentes locales et environnementales.  

 

En résumé :  

V La concertation est explicitement ®voqu®e comme un outil dõassociation du 

public au processus dõ®laboration du PLU. 

V Elle est mentionnée dans le cadre du PADD du SCOT, qui favorise le dialogue 

entre les élus, les acteurs locaux et les habitants.  

V La commune de B AGES cherche à impliquer les habitants pour traiter les 

usages partagés du territoire agricole (agriculteurs et non -agriculteurs).  

V La concertation sõinscrit dans une logique de sensibilisation environnementale 

et de partage des enjeux locaux.  

V Elle est consid®r®e comme un levier de compr®hension et dõadh®sion au projet 

communal, garantissant une meilleure acceptation du futur PLU.  
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Commentaire du commissaire enquêteur  : 

La concertation préalable menée par la commune de B AGES dans le cadre de la 

r®vision du PLU sõest d®roul®e conform®ment ¨ lõarticle L.103-2 du Code de 

lõUrbanisme.  

Elle a permis dõassocier efficacement la population, les associations et les acteurs 

locaux à la réflexion sur le projet communal.  

Lõinformation du public a ®t® assur®e par la mise ¨ disposition des documents, 

lõaffichage en mairie et lõorganisation de r®unions publiques.  

Les ®changes ont contribu® ¨ enrichir le Projet dõAm®nagement et de 

D®veloppement Durables, notamment en mati¯re de ma´trise de lõurbanisation et de 

préservation environnementale.  

La démarche a été conduite dans la transparence, avec une participation adaptée 

à la taille de la commune.  

 

5 .  C O N S T I T U T I O N  D U  D O S S I E R  DõENQUĆTE 

Le dossier dõenqu°te publique comportait les pi¯ces suivantes :  

 

PIECES ADMINISTRATIVES ET DE PROCEDURE : 

ü Délibération du Conseil Municipal du 17 février 2021  : définition des 

objectifs poursuivis dans le cadre de la révision générale du Plan Local 

dõUrbanisme,  

ü Compte rendu de la réunion des Personnes Publiques Associées (PPA) 

du 14 juin 2021,  

ü Présentation du diagnostic et du PADD ð réunion des PPA du 14 juin  

ü Présentation de la synthèse du diagnostic et du Projet 

d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) en vue de la 

réunion publique,  

ü Délibération du Conseil Municipal du 18 novembre 2021  : débat sur les 

orientations du Projet d'Aménagement et de Développement 

Durable du Plan Local dõUrbanisme,  
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ü Synthèse du diagnostic du débat sur le Projet d'Aménagement et de 

D®veloppement Durable du Plan Local dõUrbanisme, 

ü Réunion publique  : présentation de la synthèse du diagnostic et du 

Projet d'Aménagement et de Développement Durable du Plan Local 

dõUrbanisme, 

ü Compte rendu de la réunion publique du 31 avril 2022,  

ü Compte rendu de la réunion des Personnes Publiques Associées (PPA) 

du 10 juillet 2023,  

ü Présentation du zonage, traduction règlementaire, Orientations 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP) vue en r®union des 

PPA du 10 juillet 2023,  

ü Compte rendu de la réunion publique du 12 juillet 2023,  

ü Présentation du zonage, traduction règlementaire, OAP vue en 

réunion publique du 12 juillet 2023,  

ü Compte rendu de la réunion des Personnes Publiques Associées (PPA) 

du 27 novembre 2023,  

ü Présentation vue en réunion des PPA n°3 du 27 novembre 2023,  

ü Compte rendu de la réunion DDTM du 22 avril 2024 suite à la réunion 

des Personnes Publiques Associées (PPA) du 27 novembre 2023,  

 

 

PROJET DE PLU ARRETE : 

1- Rapport de présentation ð Evaluation environnementale  

o Annexe 1  : diagnostic territorial synthèse  

o Annexe 2  : résumé non -technique de lõ®valuation environnementale 

 

2- Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) 

 

3- Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) 

 

4- Règlement  

4-1 : prescriptions écrites  
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4-2 : prescriptions graphiques  

o ¨ lõ®chelle du territoire, 

o ¨ lõ®chelle de la ville 

 

5- Annexes  : 

5-1 : listes des servitudes dõutilit® publique 

5-2 : Zone de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA)  

5-3 : Porter à Connaissance du 11 juillet 2019 relatif aux règles de 

gestion du risque inondation  

5-4 : annexes sanitaires  

 

B . O R G A N I S A T I O N DE LõENQUETE 

1 .  D E S I G N A T I O N  D U  C O M M I S S A I R E  E N Q U E T E U R 

Madame Valérie CASTRE, ingénieur aménagement du territoire , inscrite sur la liste 

départementale des commissaires enquêteur, a été désignée le 25 septembre  2025 

par le Tribunal Administratif de Montpellier  en qualité de commissaire -enquêteur pour 

conduire cette enquête publique , par décision numéro  : E 25 000142 / 3.  

Madame Joëlle ESTELA -METOIS, commissaire enquêteur a été désigné e en qualité de 

supplé ant e. 

Jõai ®t® contact®e mi-septembre 2025 par les services du Tribunal Administratif pour 

une proposition dõenqu°te ¨ r®aliser au plus tôt.  

Contact pris avec les services de la commune afin de prendre en compte le dossier  

et la p®riode dõenqu°te est envisag®e au plus t¹t tout en respectant les d®lais 

r¯glementaires dõinformation du public. Une version d®mat®rialis®e du dossier mõa ®t® 

communiquée.  

Pr®alablement ¨ lõouverture de lõenqu°te publique, le 09 octobre 2025, une r®union 

sõest tenue ¨ la mairie de BAGES en pr®sence de Madame TRESCASES, responsable 

du service Urbanisme et Madame BOH ER, Directrice Générale des Services, afin de 

d®finir les modalit®s de lõenqu°te (date de lõenqu°te, nombre de permanences, 

modalit®s de publicit®, points dõaffichage, ,é).  
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A lõoccasion de cette r®union, une pr®sentation :  

- des principaux objectifs et points forts de la révision a été faite,  

- des différents échanges avec les PPA,  

- un point sur la concertation, les réunions publiques  

- les zones constructibles supprimées,  

- les écarts,  

- les zones agricoles et naturelles, les bassins de rétention . 

En ce qui concerne les visites préliminaires des différents sites  les plus touchés par la 

révision, je nõai pas sollicité les services de la commune . BAGES nõ®tant pas tr¯s 

étendue, le repérage a été relativement aisé . 

Puis, lors des demandes des différentes observations, une nouvelle visite des sites a été 

effectuée afin de bien appréhender les demandes.  

En effet, u ne part importante des contributions concern ant d es changements de 

zonage, notamment le reclassement de secteurs précédemment urbanisables ou 

agricoles en zones agricoles ou naturelles , c es évolutions sont perçues par certains 

propriétaires comme une restriction de droits ou une dévalorisation potentielle de 

leurs biens  : cela a donc nécessité une visite individuelle.  

Dõautres observations portent ®galement sur des demandes individuelles de 

dérogations (changement de destination de bâtiments, possibilité de nouvelles 

constructions en zones agricoles ou naturelles, raccordements aux réseaux), 

traduisant une attente dõassouplissement du r¯glement au regard de situations 

particulières  : biens  : cela a donc nécessité également des visites individuelle s. 

 

2 .  REDACTION DE LõARRETE 

Une fois le dossier analysé , les dates des permanences fixées, la publicité organisée, la 

lecture de la r®daction de lõarr°t® mõa ®t® propos® par le service urbanisme de la 

mairie de BAGES  et tr¯s rapidement lõarr°t® a ®t® pris le 13 octobre suivant. 
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3 .  D U R E E  E T  L I E U D E  C O N S U L T A T I O N 

 

Lõenqu°te publique sõest d®roul®e durant 43 jours,  du  lundi  03 novembre 9 heures au  

lundi  15 décembre  2025 17h30. 

 Pendant cette p®riode, le dossier dõenqu°te sous format papier ainsi quõun registre 

dõenqu°te, cot® et paraph® par le commissaire enqu°teur, destin® ¨ recevoir les 

observations du public sont restés à la disposition du public en mairie de BAGES, 

Service Urbanisme, aux jours et heures dõouverture habituels de la mairie.  

Le dossier dõenqu°te sous format d®mat®rialis® est rest® consultable par le public sur 

le site internet de la ville de BAGES : www.b ages 66.fr .  

Il est d®cid® que lõenqu°te se tiendra du :  

 

 

Lundi 03 novembre  2025 au lundi 15 décembre  2025 inclus  

 

 

Le public a eu la possibilit® pendant toute la dur®e de lõenqu°te de consigner ses 

observations par les différents moyens suivants  :  

- sur le registre papier en mairie de BAGES, 

- par mail ¨ lõadresse  suivante  : plubages66@gmail.com,  

- par courrier postal à la Mairie de BAGES : 22 avenue Jean Jaurès 66670 BAGES , 

Le public a eu la possibilit® pendant toute la dur®e de lõenqu°te de consulter sur le 

registre papier les observations émises sur le registr e papier, par mail  et par courrier.  

4 .  P E R M A N E N C E S  E N  M A I R I E 

Conform®ment aux dispositions pr®vues dans lõarr°t® municipal d u 13 octobre 2025, le 

commissaire enqu°teur sõest tenu ¨ la disposition du public ¨ la mairie de BAGES les :  

- Mercredi 12 novembre 2025 de 8h à 11h,  

- Lundi 24 novembre de 14h à 17h,  

- Lundi  15 décembre de 14h à 17h.  
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5. MESURES DE PUBLICITE 

Conform®ment ¨ lõarr°t® municipal, lõinformation du public a ®t® faite : 

¶ Par voie dõaffichage : 

o En Mairie,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Sur les lieux (entrée de Ville) , 
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¶ Sur le site internet de la Ville  et le journal municipal  «  La Crida  », 
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¶ Par voie de publication sur 2 journaux locaux  : 

 

o LA SEMAINE DU ROUSSILLON : édition du 15 au 21 octobre 2025 et 

du 5 au 11 novembre 2025;  
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o LõINDEPENDANT : les 17 octobre 2025 et 4 novembre 2025.  
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Le public pouvant consigner ses observations et propositions directement sur le 

registre dõenqu°te ¨ feuillets non mobiles, c¹t®s et paraph®s par le commissaire 

enqu°teur, aux jours et heures dõouverture au public de la Mairie, par mail ¨ lõadresse 

dédiée ou par courrier ¨ lõattention du commissaire enqu°teur. 






















































